
 
PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE LA TRINITÉ-DES-MONTS 
 

Séance ordinaire  
01ier Juin 2020 

 
 

Assemblée régulière de la Municipalité de la Paroisse de La 
Trinité-des-Monts, à l’heure ordinaire des sessions, le 
lundi, 01ier Juin 2020, en vidéo-conférence zoom du au COVID-
19, sous la présidence de monsieur Yves Detroz, maire. 
 
 
Sont présents en ligne: 
  Madame Lise Lebel 
  Madame Nicole Després 
  Madame Denyse Leduc 
  Monsieur Langis Proulx 
  Monsieur René Morin 
  Monsieur Lawrence Brisson 
 
 
Formant quorum sous la présidence du maire. 
 
Madame Nadia Lavoie, dir. gén. fait fonction de secrétaire 
d’assemblée. 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte à 19h00. Monsieur Yves Detroz, maire, 
souhaite la bienvenue à tous. 
 
LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
Résolution No 067-20 
 
Il est proposé par Nicole Després, et résolu à l’unanimité 
d’adopter l’ordre du jour tel que présenté. 
 
ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DE MAI 2020 
Résolution No 068-20 
 
Il est proposé par Lise Lebel, et résolu à l’unanimité 
d’adopter le procès-verbal du 04 mai 2020 ainsi que 
l’extraordinaire du 26 mai 2020. Chacun des membres du 
conseil municipal présent déclarant l’avoir lu et en être 
satisfait. 
 
DÉPÔT DE L’ÉTAT DES REVENUS ET DES DÉPENSES 
 
Je, soussignée, Nadia Lavoie, dir. gén. /sec.-trés. de la 
Municipalité de La Trinité-des-Monts, certifie que j’ai 
déposé l’état des revenus et des dépenses au 31 mai 2020. 
 
 
...................................... 
Nadia Lavoie  
Dir. gén. /sec.-trés. 
 
 
COMPTES À PAYER 
Résolution No 069-20 
 
Je, soussignée, Nadia Lavoie, dir. gén. /sec.-trés. de la 
municipalité de La Trinité-des-Monts, certifie que la 
municipalité possède les fonds requis pour payer ces achats. 
 
 
...................................... 
Nadia Lavoie  
Dir. gén. /sec.-trés. 
 
 
Après lecture de la liste des comptes à payer et des dépenses 
incompressibles, il est proposé par Langis Proulx, et résolu 
à l’unanimité que le conseil de la municipalité de La 
Trinité-des-Monts accepte les comptes à payer suivants et en 
autorise le paiement: 
 



 
DÉPENSES AU 31 MAI 2020 
 
Alarme 911 Rimouski/ Loisirs :       19.49$ 
Dépenses incompressibles (par Accès-D):   6 923.41$ 
Dépenses incompressibles (par chèque):        2 083.95$ 
Dépenses compressibles :         22 476.29$ 
Frais fixes opération entreprise :       62.00$ 
Int. Prêt temporaire :         40.36$ 
Int. Prêt No2 TECQ 2014-2018 :      837.59$ 
Int. Prêt No4 Réseau d’égoût :      131.41$ 
Int. Prêt Banque Réseau d’égoût :    1 073.30$ 
Int. Prêt Banque Bâtiment :     2 385.35$ 
Paiement/ RCAP :         161.75$ 
Remb. Capital emprunt temporaire :   10 967.03$ 
Remb. Capital Banque Réseau d’égoût :  26 900.00$ 
Remises Fédérales/Provinciales Avril 2020 :  4 211.24$ 
Salaires des employés :     12 535.68$ 
 
Total des dépenses pour mai 2020 :        90 808.85$ 
 
 
REVENUS AU 31 MAI 2020 
 
Crédit MAPAQ :      23 072.55$ 
Intérêts-arrière de taxes :        22.47$ 
Médaille pour chien:        130.00$ 
MRC (subvention COVIC-19) :     2 290.00$ 
Péréquation :      67 347.00$ 
Permis:          160.00$ 
Photocopies :         117.98$ 
Taxes foncières générales :     9 910.02$ 
 
 
Total des revenus pour mai 2020 :       103 050.02$ 
 
Solde en banque au 31 mai 2020 :      -47.00$ 
 
Solde en banque dans crédit variable :       24 312.59$ 
 
 
 
AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT #250-20 
Résolution No 070-20 
 

Madame Nicole Després, conseiller, par la présente: 

 donne avis de motion, qu’il sera adopté, à une séance 
subséquente, le règlement numéro #250-20 décrétant le 
règlement concernant la garde des poules/poulailler et 
serre communautaire.  

 

SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES EN SÉCURITÉ INCENDIE – 
PRODUCTION DU RAPPORT FINAL POUR LA MRC DE RIMOUSKI-NEIGETTE 
Résolution No 071-20 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 35 de la Loi sur la sécurité 
incendie prescrit aux municipalités l’obligation d’adopter 
par résolution un rapport d’activité et de le transmettre 
annuellement au ministère de la Sécurité publique ;  
 
CONSIDÉRANT QUE le Québec entier avait la même obligation de 
réaliser un schéma de couverture de risques ; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’ensemble de nos actions sont réalisées dans 
une très large proportion ; 
 
CONSIDÉRANT l’impact de nos réalisations collectives sur la 
sécurité de la communauté régionale de la MRC ; 
 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par René Morin et résolu à 
l’unanimité d’adopter le rapport du Service de sécurité 
incendie de la MRC de Rimouski-Neigette démontrant les 
actions réalisées et leur pourcentage de réalisation et en 
transmettre copie à la MRC de Rimouski-Neigette.  
 
 
 



 
 
OFFRE DE SERVICES PROFESSIONNELS ROUTE CENTRALE 
SUD/NORD/REMPLACEMENT DE DEUX PONCEAUX 
Résolution No 072-20 
 
Il est proposé par Denyse Leduc et résolu à l’unanimité que 
la Municipalité de La Trinité-des-Monts accepte l’offre de 
services professionnels pour le remplacement de deux ponceaux 
un sur la route Centrale Nord et un sur la route Centrale 
Sud. L’offre de services comprend le relevé top, plans et 
devis, estimations préliminaires et demande d’aide 
financière. N/RÉF. : 19595-1. 
 
 
CORRESPONDANCE 
 
La secrétaire d’assemblée fait lecture de la correspondance. 
 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
Résolution No 073-20 
 
L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par René Morin 
que la séance soit levée. Il est 19h34. 
 
 
 
ADOPTÉ À LA SÉANCE DU 06 JUILLET 2020 
 
 
........................................... 
Yves Detroz, Maire 
 
 
........................................... 
Nadia Lavoie, Dir. gén./sec.-trés. 


